
Peut-on intégrer une politique d’inclusion ou d’égalité dans le
règlement intérieur ?

Réponse courte

Oui, il est possible d'intégrer une politique d'inclusion ou d'égalité dans le règlement intérieur d'une entreprise au

Luxembourg. Cette intégration doit respecter les principes de non-discrimination et d'égalité de traitement prévus

par le Code du travail, notamment les articles L.251-1 à L.251-8, et ne pas porter atteinte aux droits fondamentaux

des salariés.

La procédure impose de soumettre le projet de règlement ou de modification à la délégation du personnel pour

avis, d'afficher le règlement dans les locaux et d'informer les salariés de toute modification. Les clauses doivent être

claires, précises et accessibles, en indiquant les droits et obligations de chacun.

Les mesures d'inclusion ou d'égalité doivent être proportionnées, justifiées par un objectif légitime, et

régulièrement réévaluées. Il est recommandé d'associer la délégation du personnel à la rédaction, de garantir la

confidentialité des données personnelles et de veiller à la cohérence avec l'ensemble du règlement intérieur.

Définition

Une politique d'inclusion ou d'égalité vise à garantir l'égalité de traitement et à prévenir toute forme de

discrimination au sein de l'entreprise. Elle concerne notamment l'accès à l'emploi, les conditions de travail, la

formation, la promotion et la rémunération. Le règlement intérieur est un document écrit établi par

l'employeur, qui fixe les règles relatives à l'organisation, la discipline, la sécurité et l'hygiène dans l'entreprise.

Cette politique peut inclure des mesures spécifiques en faveur de l'égalité entre les sexes, de l'intégration des

personnes en situation de handicap, ou de la diversité culturelle. Elle s'inscrit dans le cadre des obligations

légales de l'employeur en matière de non-discrimination et d'égalité de traitement.

Conditions d’exercice

L’employeur peut intégrer une politique d’inclusion ou d’égalité dans le règlement intérieur, sous réserve du respect

des principes de non-discrimination et d’égalité de traitement prévus par le Code du travail luxembourgeois. Les

articles L.251-1 à L.251-8 imposent l’égalité de traitement entre les salariés, interdisent toute discrimination directe ou

indirecte fondée notamment sur le sexe, l’origine, le handicap, l’âge, l’orientation sexuelle, la religion ou les

convictions.

Les mesures prévues doivent être proportionnées, justifiées par un objectif légitime, et ne pas porter atteinte aux

droits fondamentaux des salariés. Toute disposition doit respecter l’ordre public et ne peut déroger aux dispositions

légales impératives en matière d’égalité et de non-discrimination.
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Modalités pratiques

L'insertion d'une politique d'inclusion ou d'egalite dans le reglement interieur doit suivre la procedure prevue par le

Code du travail. Le projet de reglement ou de modification doit etre soumis pour avis a la delegation du personnel,

qui dispose d'un delai de huit jours pour se prononcer.

Le reglement interieur, incluant la politique d'inclusion ou d'egalite, doit etre affiche dans les locaux de l'entreprise.

Les salaries doivent etre informes de toute modification. Les clauses relatives a l'inclusion ou a l'egalite doivent etre

redigees de maniere claire, precise et accessible, en indiquant les droits et obligations de chacun.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de définir explicitement les objectifs de la politique d’inclusion ou d’égalité, les mesures concrètes

envisagées (actions de sensibilisation, adaptation des postes, procédures de signalement des discriminations), ainsi

que les modalités de suivi et d’évaluation.

L’employeur doit veiller à la cohérence des dispositions avec l’ensemble du règlement intérieur et à leur articulation

avec les procédures disciplinaires existantes. Il est conseillé d’associer la délégation du personnel à la rédaction des

mesures afin de favoriser l’adhésion des salariés. Une attention particulière doit être portée à la confidentialité et à la

protection des données personnelles lors de la mise en œuvre des mesures d’inclusion, conformément au RGPD et à

la législation nationale.

Cadre juridique

Référence Objet

Articles L.251-1 a L.251-8 Egalite de traitement et non-discrimination

Article L.414-9 Consultation de la delegation du personnel

Loi du 28 novembre 2006 Egalite de traitement en matiere d'emploi et de travail

Reglement (UE) 2016/679 (RGPD) Protection des donnees personnelles

Les principes generaux de non-discrimination et d'egalite de traitement sont issus de la jurisprudence

luxembourgeoise.

Toute mesure d’inclusion ou d’égalité intégrée au règlement intérieur doit être proportionnée, justifiée par l’objectif poursuivi, et

régulièrement réévaluée. Il est essentiel de garantir la traçabilité des consultations et de veiller à l’encadrement humain des

dispositifs, afin de prévenir tout risque de discrimination indirecte ou de contentieux.
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Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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